
Le refus d'accorder une formation peut-il être perçu comme une
discrimination ?

Réponse courte

Le refus d'accorder une formation peut constituer une discrimination si ce refus est fondé, de manière directe ou

indirecte, sur un critère protégé par la loi — origine, sexe, âge, handicap, orientation sexuelle, religion, convictions,

appartenance syndicale ou politique. La discrimination peut être caractérisée même sans intention discriminatoire,

dès lors que la décision compromet l'égalité de traitement, notamment dans le cas d'une discrimination indirecte.

Pour éviter tout risque, l'employeur doit motiver le refus par des raisons professionnelles objectives, documenter la

décision et assurer la transparence des critères d'attribution des formations. En cas de contestation, la charge de la

preuve peut être renversée et l'employeur devra justifier l'absence de discrimination devant les juridictions du

travail. La loi modifiée du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement constitue le principal fondement légal de la

protection contre les refus discriminatoires de formation au Luxembourg.

Définition

Au Luxembourg, la discrimination au travail est définie comme toute distinction, exclusion ou restriction fondée

sur des critères prohibés par la loi, ayant pour effet ou pour but de compromettre l'égalité de traitement en

matière d'accès à l'emploi, à la formation professionnelle, à la promotion, à la rémunération ou aux conditions de

travail. Le refus d'accorder une formation peut constituer une discrimination si ce refus est motivé par un critère

protégé, tel que l'origine, le sexe, l'âge, le handicap, l'orientation sexuelle, la religion ou l'appartenance syndicale,

expressément visés par la loi modifiée du 28 novembre 2006.

Questions fréquentes

Comment motiver valablement un refus ?

Par des raisons professionnelles objectives : inadéquation avec le poste, contraintes organisationnelles, absence de lien avec le plan de
développement des compétences. La décision doit être documentée et communiquée de manière transparente au salarié concerné.

Faut-il prouver une intention discriminatoire ?

Non. La discrimination est sanctionnable indépendamment d'une intention discriminatoire ou d'un préjudice matériel. La discrimination
indirecte est caractérisée par une disposition apparemment neutre désavantageant une caractéristique protégée sans justification
objective.

Le refus d'accorder une formation peut-il être perçu comme une discrimination ?

Oui, si le refus est fondé directement ou indirectement sur un critère protégé (origine, sexe, âge, handicap, orientation sexuelle, religion,
convictions, appartenance syndicale ou politique). La discrimination peut être caractérisée même sans intention discriminatoire.

Quelle base légale protège contre les refus discriminatoires ?

La loi modifiée du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail constitue le principal fondement,
complétée par l'article L. 251-1 (droit à la formation continue pour tous) et la jurisprudence luxembourgeoise sur les refus prohibés.
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Quelles sanctions en cas de discrimination caractérisée ?

Nullité de la décision, réintégration dans le processus de formation, dommages et intérêts. Le salarié peut saisir l'ITM, le Centre pour
l'égalité de traitement (CET) ou agir devant le tribunal du travail compétent pour trancher les litiges discriminatoires.

Sur qui pèse la charge de la preuve ?

La charge de la preuve peut être renversée en cas d'indices sérieux de discrimination. L'employeur devra alors justifier objectivement sa
décision devant les juridictions du travail. C'est pourquoi documenter les décisions et conserver les justificatifs est essentiel.

Conditions d’exercice

Pour qu'un refus de formation soit qualifié de discrimination, plusieurs conditions doivent être réunies. Le tableau ci-

dessous résume les formes de discrimination et leurs caractéristiques.

Type de

discrimination
Définition Condition de qualification

Discrimination

directe

Traitement défavorable explicitement fondé sur

un critère protégé

Lien direct entre le refus et le critère

prohibé

Discrimination

indirecte

Disposition ou pratique apparemment neutre mais

désavantageant une caractéristique protégée

Absence de justification objective par un

but légitime

Preuve
Indices sérieux de discrimination suffisants pour

renverser la charge

L'employeur doit justifier objectivement sa

décision

Préjudice matériel Non requis
La discrimination est sanctionnable

indépendamment d'un préjudice matériel

Modalités pratiques

L'accès à la formation constitue un droit reconnu à tout salarié, et tout refus doit être encadré par une procédure

formalisée.

Étape Détail

Motivation du

refus

Raisons professionnelles objectives : inadéquation avec le poste, contraintes organisationnelles,

absence de lien avec le plan de développement des compétences

Documentation Décision documentée et communiquée de manière transparente au salarié concerné

Conservation Justificatifs conservés dans le dossier du salarié pour tout contrôle ou litige

Voies de recours
Saisine de l'ITM, du Centre pour l'égalité de traitement (CET) ou action devant le tribunal du

travail

Sanctions

possibles
Nullité de la décision, réintégration dans le processus de formation, dommages et intérêts
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Pratiques et recommandations

Formaliser les critères d'accès à la formation dans une politique interne claire, accessible à l'ensemble du

personnel, est la première mesure préventive. Les décisions de refus doivent être systématiquement motivées par

écrit et conservées dans le dossier du salarié pour démontrer l'absence de discrimination en cas de contrôle ou de

litige.

Former les responsables RH à l'identification des risques de discrimination, notamment indirecte, lors de l'attribution

des formations est indispensable. Une traçabilité des demandes et des réponses — critères objectifs, pertinents et

appliqués de manière uniforme — constitue la meilleure protection contre tout contentieux devant le tribunal du

travail.

Assurer une égalité de traitement effective, en veillant à ce que les critères de sélection soient objectifs et

appliqués de manière uniforme à tous les salariés, réduit significativement le risque de requalification d'un refus en

discrimination sanctionnable.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 28 novembre

2006

Égalité de traitement en matière d'emploi et de travail — prohibition des

discriminations directes et indirectes en matière de formation

Art. L.251-1 Droit à la formation continue pour tous les salariés

Jurisprudence

luxembourgeoise

Refus fondé sur un motif prohibé — discrimination sanctionnable indépendamment

d'un préjudice matériel

ITM / Centre pour l'égalité de

traitement

Organes compétents pour contrôler et traiter les plaintes en matière de

discrimination en formation

Un refus de formation non justifié ou insuffisamment motivé peut exposer l'employeur à un contentieux pour discrimination devant le

tribunal du travail, même en l'absence d'intention discriminatoire. Il est impératif de documenter chaque décision et de garantir la

transparence des critères d'attribution des formations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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